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ART. 12. - Selnt abrogées la décision du 29 août 
1940 del'aullorité de fait portant création de la Légion 
"française des combattants, ainsi que les décisions 
postérieures de la même autorité ayant le même· objet. 

Sont également abrogées les ordonnances du com
mandant en chef français, civil et militaire du 12 fé
vrier 1943, portant création de la Légion française des 
anciens combattants et du 20 avril 1943, portant créa
Hon de l'Union, française des anciens combattants et 
victimes de la guerre,' 

ART. 13, - Les conditions et modalités d'application 
de' la présente ordonnance seront fixées par décret. 

ART, 14, - La présente ordonnance sera publiée aU 

Journal.' ofiiciel de 1" République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 2 septembre 1943\ 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité, Français de la Libéràti'Ûn Nationale: 

Le com"missaire au fravail et à la prévoyant:? sociale, 
A. TIXIER. 

, Le commissaire pux allaires élral/gères, 
MASSIOU 

Le commissaire aflX colonies, 
R. PLEVEN. -1 

Le 'commissaire à l'inférieur, 
A. PHILIP. le conseil d'admïnistration de l'association d'anciensli 

combattants et victimes de la guerre est constitué. 
DECRET du 2 septembre 1943 relatif à l'application \., Les préSidents régionaux, les délégués' et conseils 

de l'ordonnance du 2septembre 1943 pœ/ont /'lIor communaux cessent leurs fondions 'aU)( dates que, 
,grmisalion des assoc!atioJZS d'al/ciens Tomba/ül/ds et 1 fixera ,le conseil d'administration de l'association. 
victimes de la guerre.  ART. 4. - Le président, le secrétaire général et le 

:LE COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATlONALE 1 Comité central de l'Union française des Anciens com
Sur le rapport du commissaire au' travail et à-la prévoyance i battants et victimes de la guerre, cessent leurs fonc

sociale j - l' tions dès qu'ils reçoivent du commissaire au travail et 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du à la prévoyance sociale, notification de la fOl1uation du 

Comité français de la libération nationale; , Comité directeur de la fédération française des anciens 
Vu le ,décret du 3 juin 1943, modifié par le décret du 1 combattants.et. victimes de la guerre. 

4 aont 1943, -fixant l'organisatîon et le fonctionnement ,du ! 

Comité 'français de la Libératîoh nationàle; , ART. 5. - Le commissaire au travail et à la pré
Vu l'ordonnance \ dp; "2 septembre 1943 'portant réorganisa- l' voyance sociale, le commissaire à l'intérieur, le com

tien des associations d'anciens combattants et victimes de ia missaire aux affaires étrangIères et le commissaire aux 
guerre; colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié auDECRETE: 
JourMI 'olf/ciel de la Républiq~ franÇ>lise.

ARTICLE PREMIER. - Dans chaque département, Alger, le 2 septembre 1943. 
protectorat où colonie, dans le délai d'un mois li partir 

GIRAUD. DE GAULLE.de la promulgation du présent décret, le gouverneur 
général ou 'gouverneur ou le résident général établit Par le Comité français de la Libération Nationale: 
la liste des groupements appelés à participer à l'élec Le commissaire ait travail 
tion du conseil d'administration de l'association d'an" e/ à la prév..oyl1tlCe sociale,
ciens combattants et victimes de la guerre, conformée -! A. TIXlER.ment à l'article 5 de J'ordonnance du 2 septembre 

Le commissaire aux allaires élnmgères,1943. 
Il dresse la liste des membres des conseils d'admi- 1 MASSIOU. 

Il élit également ses deux représentants au Comité 
,directeur de la fédération et le président notifie immé
diatement cette désignation au commissaire au travail 
et' li la prévoyance sociale. 

Le conseil d'administtration adopte le statuf de 
l'associati'Ûn qui est soumis à l'approbation du g,ouver
neur .général, gouverneur ou résidCllt général. 

Le délai d'un mois prévu au premier alinéa du pré
sent article est porté à trois' mois pour les territoires 
relevant du Commissariat aux colonies. .

l'ART, 2. - Qès qu'il a reçu la notification de l'élec
tion des délégués des associations, le commIssaire au 
travail et à la prévoyance sociale convoque le Comité 
directeur de la fédération des associations d'anciens 
combattants et victimes de la guerre, et préside la 
première séance qùi élit le bureau de la fédération. 

'Ce bureau ,doit comprendre au moins un pr,ésident, 
deux vice-présidents, lin secrétaire général, un secré
taire général adjoint, un trésorier 'et un trésorier-ad
joint. , 

Le secrétaire général, un vice-président et le trésÇlrier 
doivent avoir leur résidence au s1ège de la fédération. 

Le conseil d'administration adopte le statut de la 
fédération qui doit être soumis à l'approbation du oom

,missaire au travail et à la prévoyance sociale. 

ARr. 3. Dans chaque départemelIt, protectorat ou 
oolonie, le président du territoire institué par l'ordon
nance du 20 avfil 1943 cesse ses fonctions ~èsque 

nislration de ces groupements quaHfiés pour participer ,i 1 Le commissaire au.+ colonies~ 
li l'élection, èn œnant compte des dispositions de l'arti- l';, R. PLEVEN. 
cle 9 de l'ordonnanoe du.2 septembre 1943. Il notifie 
cette liste au président de chacun des groupements 
intéressés_ ' 

Il convoque les membres de ces conseils d'adminis
tration qui, sous sa présidence ou ceUe de son délégué, 
procèdent ,à l'élection du conseil d'administrahon de 
l'association." . 

A sa premitère' séance, lé nouveau conseil d'adminis
tration de l'association élit son bureau qui doit com
prendre'aU moins un' président, un vice~président, un 
seérêtaire et un trésorier. 

• 

, Le commissaire à l'intérieur, 
A. PHILIP. 

ORDONNAIVCE du 13 oelobre 1943 portlJJtt modifi
ciulon de l'ordo1llUlilce dit 2 septembre 1943 relative 
à la réol'glJJtisaiion des associations d'l1tICiens COltl

balt/ults el viclimes de la guerre. 
LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire au tràvaU et 'à la prévoyance 
,sociale; 



636 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er décembre 1943 

V)J l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français .de la Libération nationale; _ 

Vu lJordonnance du 2 sepfembre 1943 portant réorganisa
tion des associations d'anciens comba:ttal.lts et victîmes de la 
guerre; 

ORDONNE: 

ARTICLE' PREMIER' - L'article 5 de l'ordonnance du 
2 septembre 1943· ést 'modifié de la manière suivante : 

{( Art. 5. - Chaque association est dirigée par un 
conseil d'administration élu par une assemblée de délé
gués désignés: '. 

." 10 - par les oonseils d'administration des asso
ciations d'anciens combattants et victimes de la guérre, 
<lissoutespar la décision du 29 aoilt 1940 de l'aurorité 
{je fait; 

« 20 - par les oonseils d'administration: 
a)- des assbciaHons non dissoutes qui groupent des 

catégories spéciales de victimes de guerre.: aveugles 
de . guerre, amputés de guerre, grands invalides de 
guerre, orphelins de guerre; 

· b) des sociétés de retraitesmutuellès d'anciens 
oontbattanis. 
. « Chaque assoCiation désigne un délégué titulaire 
et un délégué suppléanf. » 

ART. 2. - L'alinéa 1er de l'article 9 est modifié de 
la \TIanière suivante: 

« Arf 9. - Ne pC1.1vent être désignés oomme délé
gués des associations visées par l'nrtide 5, et ne peu

· vent. faire 'partie du mnseil d'administration de la fédé
ration, ni du' conseil d'administration des associations 
d'anciens oombattants et victimes de la guerre : 

({ 10 - les personnes ... » (le reste sans changement). 

· A~r. 3. -' La présente .ordonnance sera publiée .au' 
)Oll.rnalo/liciel de la République française et exécutée 
mmme loi. 

Alger, le 13 octobre 1943:. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

, Par le abrrilté Français de la Libérati-on Nationale: 

Le commissaire au travail, 
et à la prévoyance sdciale,' 

commissaire à l'intérieur P. i., 
A. TIXIER. 

. Le commissaire aux allaires étrangères, 
. MASSIGLJ, 

Le commissaire aux ,éolomes., 
R. PLEVEN. 

DECRET du 14 celebre 1943 portant modlfù:aiù:JIt d.a 
décret du 2 septembre 1943 relatif à la réorgan.iS':Jr. 
tian des associa/iollS d'anciens combattants et 'victl
mes de la guerre. 

LE CoMIT!O FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire au travail et à la' prévoyance

sodale;. ,.' 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libération nationale; - . 
Vu .l!ordonnance du 2 septembre t9tt3 modifiée par l'ordon

nance du 13 octobre 1943 portant r~organisatîon des associa~ 
fions d'anciens combattants et victimes de la guerre; 

DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - L'alinéa de l''article 1er, du 
décret du 2 septembre 1943 est modifié' comme Suit: 

« Le gouverneur général ou' gouverneur ùU résident 
général invite ées conseils d'administration à désigner 
un . délégué titulaire et un délégué 'SUppléant et à lui 
notifier ces désignati~ns. Il oonvoque ces délégués qui, 

sous sa présidence ou celle. de son représentant, procè
dent à l'élection du conseil d'administration de l'asso
ciation. )) 

ART.' 2, - L.: délai d'un mois prévu à ,l''alinéa 1er 
de l'article 1er du décret du 2 septembre 1943 est 
porté à deux mois. . 

Le délai de trois mois prévu au dernier alinéa de 
l'article lei' du même' décret est porté à quatre mois, 

ART. 3, - Le commissaire au travail et à la prévo
yance sociale, le oommiss~ire à l'intérieur, le commis
saire aux affaires étrangères et ·Ie commissaire aux 
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concer
ne, de '·exécution du présent décret qui sera publié aù 
Journal officiel de la République française. 

Alger, le 14oct,obre 1943. 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le ccmmissaire au travail 
et à Ùl prévoyaltCe soclale, 

commissaire à l'intérieur. P. i., 
A. TIXIEIl. 

Le commissaire {Jux affaires étrangères, 
MASSIOU. 

.Le commissaire aux colomes P. l., 
François DE MENTHON. 

No 619 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République liu Togo p. i. en date du: 

15 novembre 1943. - -Sont promulgués dans le 
territoire du Togo : . 

1" -le décret du 11 octobre 1943 mettant à la 
charge du budget de l'Etat (celoniès) les frais d'en
tretien de la milice du Tog{l français; , 

20 - l'ordonnaJ!ce du 12 octobre 1943 portant inter
diction d'affichage de certaines effigies. 

DECRET da 11 octaore 1943 mettant il la . dUlrge 
da budget' di! L'Etlil. (colonies) les frais d'entretien 
de la milice du Togo français. , 

,LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION N",TIONALE 
Sur le rappor't du commissaire aux finances et du ,commis.. 

saire aUx colonies; , 
Vu la loi du 13 avril 1900 portant. modification au régime 

financier des colonies et déterminant les dépenses de :souve~ 
raineté à la charge du budget de l'Etat (colonies); 

Vu le décret du 28 juin 1925, notamment l'article 2 mettant 
à la charge des budgets locaux dc!? cpJonies les dépense"s d'en~ 
tretien des forces de police; . 

DECRETE: 

ARTICLE PllÉMIEll. - Les frais d'entretien de la 
milice du Togo français sorit à la charge du. budget 
cre- l'Etat (colonies). 
A~T: 2. - L'intendant, chef du service de -l'inten

dance du balIDmey, aura tous pouvoirs pour vérifier 
l'administration et la comptabilité de la milice qu 
Togo. . 

Il contrôlera l'application de tous textes locauX ré
,gissant cette milice, pourra en. demander la modifica
tion et sera. consulté pbligatoirement sur toutes m{ldifi. 
cations à y apporter ne provenant pas de son initia
tive. 

Toutes p~ècesnécessaires devront lui être oommuni· 
quées aux effets ci-dessus. 

AllT. 3. -' Le commissaire' aux finances et le com
missaire alIX éolonies sont chargés, 'chacun en, ce qui 


